
Bulletin d’inscription à renvoyer 
pour le 30 octobre2008 

 
Par courrier, rempli, découpé et timbré au verso 

ou  par fax : 02 32 78 80 35 
ou sur  internet : www.agri-eure.com  

 
 

Je m’inscris  à la formation  
Je construis ma politique commerciale 

 
 
Nom : …………………………………………… 

Prénom : ………………………………………… 

Adresse : ………………………………………… 

Tél. ………………….. Fax …………………….. 

Adresse mail……………………………… 

 
Participation financière : 

� Projet agricole 

Je suis contributeur VIVEA( agriculteur déjà installé), ma 
participation est de 90 € HT 
 
 
Pour les personnes en voie d’installation ou récemment installées 
50 % de réduction appliquée 1 an avant et 5 ans après l’installation 
ma participation est de 45 € HT 
 
 
� Projet non agricole 

Je suis non contributeur VIVEA, ma participation est de 180 € HT 

 

    � Cas particuliers, nous contacter 

  
Contact 
Brigitte Rossignol 02 32 78 80 30 
brigitte.rossignol@eure.chambagri.fr 

 
 
Et je développe ma clientèle 
 
A l’issue de ces 2 jours, vous avez des outils et méthodes concrets 
Pour développer votre clientèle, vous avez une idée claire de la stratégie à adopter 
Vous vous sentez plus à l’aise, mieux armé pour bien vendre 
 

Le marché  
Ce que j’ai à vendre : forces /faiblesses 
Les tendances locales de la consommation  
Les profils de ma clientèle  
La concurrence: mieux la connaître pour mieux  
positionner mon activité  
Etude de marché : méthode et plan 
d’action personnalisés 
Travail individuel, travail de groupe, 
Analyse et apports du formateur 
 
Politique marketing 
Définir une politique commerciale : 
Marché, produit, prix, communication, 
Force de vente, marketing 
Travail individuel, travail de groupe, 
Analyse et apports du formateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Lieu  
CA du Neubourg ou à proximité des participants 
 
Dates  
6 et 18 Novembre 2008 
 
Durée 
2 jours 
 
Horaires 
9h30 à 17h00 
 
Intervenants 
V.Brotons, Conseiller création d’entreprise agricole 
P.Frémont, Conseiller d’entreprises équines 
Chambre d‘Agriculture de Seine maritime 
J.Hassine Animatrice du Conseil des chevaux de Haute 
Normandie 
 
Prix HT  
90 € (contributeurs VIVEA- projets agricoles) 
180 € (projets non agricoles) 
50 % pour les personnes en phase d’installation  
Si difficultés financières, nous contacter 
 
Contact 
Anne Boulon-Lefèvre 
02 32 78 80 73 
anne.boulonlefevre@eure.chambagri.fr 
 

� 

Je construis ma politique commerciale 

Des exemples locaux de réussite illustreront les exposés. 
Un cadre sera fourni pour réaliser un travail de 
prospection entre les 2 jours. Ce travail sera analysé lors  
de la matinée du 2ème jour, en 2 sous groupes. Chaque sous 
groupe sera animé par un conseiller spécialisé: 1 sous 
groupe activités équines, 1 sous groupe autres activités. 
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Chambre d’Agriculture de l’Eure 

Service Formation 
5, rue de la Petite Cité  

BP 882 
27008 EVREUX CEDEX 

 

 
 

 
 

Je construis ma politique 
commerciale 

 
     Et je développe ma clientèle 

En Activités équestres, clubs, 
pensions … 

 
Dates : 6 et 18 novembre 2008 
Lieu : en fonction des inscrits 

                                         

 
 
 

Formations 2008-2009 

Ces 2 jours font partie du parcours de formation 
«Je m’installe, les clés de la réussite » avec  
Module 1 quel statut, quelles démarches  
Module 2 du rêve à la réalité  
Module 3 je chiffre mon projet, les bases en gestion 
Module 4 je construis ma politique commerciale 

Les prix n’incluent pas le repas.  
Pour les formations de 2 jours ou plus, un programme plus détaillé 
que ce tract est disponible sur simple demande. 
Une convention ou un contrat de formation est établie avec le 
stagiaire. Une attestation de présence sera envoyée à la fin de la 
formation ainsi qu’un bon de livraison (avis de facturation). 
Le règlement de la session se fait à réception de la facture, par 
chèque ou virement à l’ordre de l’Agent Comptable. 
En cas de dédit ou abandon moins de 3 jours avant le début de la  
formation, celle-ci sera facturée sauf cas de force majeure 
(facturation au prorata temporis). 
En cas d’annulation du fait de la Chambre d’Agriculture, la 
formation ne sera pas facturée. 
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